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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ N°

autorisant la capture de poissons à des fins scientifiques

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 avril  2017 donnant  délégation de signature au directeur départemental  des
territoires par intérim ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er juin  2017  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires,

Vu la demande en date du 4 avril 2017 présentée par le bureau d’études ECOGEA  en vue d'être autorisé à
capturer des poissons à des fins scientifiques dans le cadre du suivi des grands migrateurs sur le Cher aval ;

Vu l'avis favorable du service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité en date du 28 avril
2017 ;

Vu l'avis favorable du président de la Fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique en date du 2 mai 2017 ;

Vu l’avis favorable du président de l’Association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin de la Loire et des cours d'eau bretons en date du 22 juin 2017;

Sur proposition du directeur départemental des territoires par intérim ;

- ARRÊTE -

Article 1er – Le bureau d’études ECOGEA est autorisé à capturer des poissons à des fins scientifiques dans
le  cadre  du  suivi  des  grands  migrateurs  sur  le  Cher  aval,  l’objectif  étant  d’étudier  quantitativement  et
qualitativement le peuplement d’anguilles du bassin versant du Cher.

Article 2 : Les  cours d’eau concernés sont le Cher et la Sauldre.

…/...

DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

Service Eau et Biodiversité
Unité Nature-Forêt

DDT 41 - 41-2017-06-22-003 - Arrêté autorisant le bureau d'études ECOGEA à capturer du poisson à des fins scientifiques 155



Article 3 - Les responsables des captures sont : Messieurs Jean-Marc LASCAUX, Thierry LAGARRIGUE,
Bruno VOEGTLE, Philippe BARAN.  Les responsables de l’exécution matérielle des opérations sont : 

BARAN Philippe
CAZENEUVE Laurent
CORNU Vincent
DUFOUIL Allan
FAIVRE Jean-Christophe
FERRONI Jean-Marie
FIRMIGNAC Fabrice
FREY Aurélien
HEUDE Maxime
KARDACZ Jean
LAGARRIGUE Thierry
LASCAUX Jean-Marc 
MENNESSIER Jean-Marie
ROBERT Audrey
VOEGTLE Bruno

Article 4- L’autorisation est valable de la date de signature du 1er juillet 2017 jusqu’au 31 août 2017.

Article  5  -  Les  opérations  effectuées  devront  obligatoirement  être  réalisées  sous  la  surveillance  des
personnels  du  bureau  d’études  ECOGEA .  Les  opérations  de  capture  électrique,  réalisées  à  l’aide d’un
groupe électrogène « Héron »  de marque Dream Electronique, sont autorisées uniquement de jour.

Article 6 –  Les poissons capturés seront remis à l’eau dans le cours principal des cours d’eau concernés
après  identification  et  biométrie,  à  l’exception  des  espèces  susceptibles  d’occasionner  des  déséquilibres
biologiques (poisson chat, perche soleil et écrevisses exotiques) qui seront détruites sur place.

Article 7 - Les bénéficiaires ne peuvent exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'ils ont
obtenu l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 8 - Deux semaines au moins avant chaque opération, les bénéficiaires de la présente autorisation sont
tenus  tenu  d'adresser  une  déclaration  écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de  capture  à  la
direction départementale des territoires, au service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité,
à la Fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ainsi
qu’à  l’Association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin de la
Loire et des cours d'eau bretons.

Article 9 - Après chaque opération, les bénéficiaires de la présente autorisation sont tenus d'adresser un
compte rendu des résultats des captures à la direction départementale des territoires, au service départemental
de l'Agence Française pour la Biodiversité, à la fédération départementale des associations agréées de pêche
et  de  protection  du  milieu  aquatique  ainsi  qu’à  l’Association  agréée  interdépartementale  des  pêcheurs
professionnels en eau douce du bassin de la Loire et des cours d'eau bretons.

Article 10 – A l’issue de la date d’expiration du présent arrêté, les bénéficiaires de l’autorisation sont tenus
d'adresser un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates et les résultats obtenus
et  animaux prélevés  à  la  direction  départementale  des  territoires,  au  service  départemental  de  l'Agence
Française  pour  la  Biodiversité,  à  la  fédération  départementale  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
protection  du  milieu  aquatique  ainsi  qu’à  l’Association  agréée  interdépartementale  des  pêcheurs
professionnels en eau douce du bassin de la Loire et des cours d'eau bretons.

Article  11 -  Les  bénéficiaires  ou  les  responsables  de  l'exécution  matérielle  de  l'opération  doivent  être
porteurs  de  la  présente  autorisation  lors  des  opérations  de  capture  et  de  transport.  Ils  sont  tenus  de  la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

…/...
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Article 12 - La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si les bénéficiaires n'en respectent pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article  13  - Le  directeur  départemental  des  territoires  par  intérim,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité, le
président  de la  Fédération départementale  des  associations  agréées  de pêche et  de  protection du milieu
aquatique ainsi que  l’Association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce du
bassin de la Loire et des cours d'eau bretons sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et 
suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher

Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1

 

BLOIS, le 

Pour le préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires par intérim,

par délégation,
La cheffe de l’unité Nature-Forêt,

Dana-Maria PACLISAN
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP829985902 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 13 juin 2017 par Monsieur Nicolas DUPIN en qualité de chef d'entreprise, 
pour l'organisme GEP SERVICES dont l'établissement principal est situé 26 rue des Ecoles 41300 LA FERTE 
IMBAULT et enregistré sous le N° SAP829985902 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute extension d’activités devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail, sans limitation de durée. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Blois, le 28 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
Départementale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP264155474 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'arrêté n° 2012171-0020 portant agrément du CIAS DU PAYS DE VENDOME, à effet du 30 mars 2012, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 17 mai 2017, par Monsieur David MORICE en qualité 
de Directeur ; 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme CIAS DU PAYS DE VENDOME, dont l'établissement principal est situé Parc 
Ronsard BP 107 41100 VENDOME est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 mars 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Blois, le 20 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité territoriale 
de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP539220061 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément à effet du 20 juin 2012 à l'organisme UN SERVICE SOUS CHAQUE TOIT, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément, pour le mode mandataire, présentée le 22 juin 2017, par Monsieur 
Bruno Queste en qualité de Dirigeant ; 

Vu la certification (certificat Qualicert n° 6728 du 12 août 2016) délivrée à l’enseigne « GENERALE DES 
SERVICES », et en particulier à l’agence « Un service sous chaque toit » à Blois, pour l’activité de « garde 
d’enfants à domicile de moins de 3 ans » en mode prestataire, 

Considérant les éléments du dossier présenté par l'organisme UN SERVICE SOUS CHAQUE TOIT et la visite 
effectuée dans les locaux de l’organisme en date 14 juin 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme UN SERVICE SOUS CHAQUE TOIT, dont l'établissement principal est situé 2 Rue 
de la Garenne 41000 BLOIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 20 juin 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -  
(41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (mode prestataire et mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (41) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Blois, le 22 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité territoriale 
de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP524278587 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément du 5 octobre 2012 à l'organisme MD SERVICES 41, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 15 mai 2017, par Monsieur Mathieu DUMAS en 
qualité de Gérant ; 
 
Vu la saisine du conseil départemental du Loir-et-Cher le 15 mai 2017, 

Le préfet du Loir-et-Cher, 

Arrête :  

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme MD SERVICES 41, dont l'établissement principal est situé 12 allée de la corne du 
cerf 41190 ORCHAISE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 octobre 2017. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
-  (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (41) 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités en mode mandataire ou d'exercer ses activités sur un département 
autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre 
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Loir-et-Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 
Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Blois, le 22 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité territoriale 
de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP264155474 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'arrêté n° 41-2017-06-20-008 portant agrément du CIAS DU PAYS DE VENDOME, à effet du 30 mars 
2017 ; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher en date du 11 août 2008; 

Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 17 mai 2017 par Monsieur David MORICE en qualité de Directeur, pour 
l'organisme CIAS DU PAYS DE VENDOME dont l'établissement principal est situé Parc Ronsard BP 107 
41100 VENDOME et enregistré sous le N° SAP264155474 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Assistance administrative à domicile. 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 30 mars 2017 pour une durée de 5 ans. 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 11 août 2008 pour une durée de 15 ans. 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Blois, le 20 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
territoriale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP539220061 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu l'agrément à effet du 20 juin 2017 à l'organisme UN SERVICE SOUS CHAQUE TOIT; 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 20 juin 2012; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 22 juin 2017 par Monsieur Bruno Queste en qualité de Dirigeant, pour 
l'organisme UN SERVICE SOUS CHAQUE TOIT dont l'établissement principal est situé 2 Rue de la Garenne 
41000 BLOIS et enregistré sous le N° SAP539220061 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux). 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (41) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (41). 

Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 20 juin 2017 pour une durée de 5 ans. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (41) 
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (41). 
 
Les activités soumises à autorisation sont à effet du 20 juin 2012 pour une durée de 15 ans. 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Blois, le 22 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
territoriale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP524278587 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu l'agrément à effet du 5 octobre 2017 à l'organisme MD SERVICES 41; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 15 mai 2017 par Monsieur Mathieu DUMAS en qualité de Gérant, pour 
l'organisme MD SERVICES 41 dont l'établissement principal est situé 12 allée de la corne du cerf 41190 
ORCHAISE et enregistré sous le N° SAP524278587 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile. 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (41) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (41). 
 
Les activités soumises à agrément de l’Etat sont à effet du 5 octobre 2017 pour une durée de 5 ans. 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 

DIRECCTE - 41-2017-06-22-009 - Microsoft Word - decla MD services.doc 194



 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Blois, le 22 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
territoriale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP829822592 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 15 juin 2017 par Monsieur Pierre-Alain Robussier, pour l'organisme 
Robussier Pierre-Alain, sous le nom commercial de « Garden Services entretien de jardins », dont 
l'établissement principal est situé 2ter Rue de Vouzon 41600 CHAUMONT SUR THARONNE et enregistré 
sous le N° SAP829822592 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

La déclaration prend effet à compter du jour de dépôt, sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 
code du travail, pour une durée indéterminée, sur l’ensemble du territoire national. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Blois, le 22 juin 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la 
DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité 
territoriale de Loir-et-Cher  
Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture  de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

S.A.R.L. « BRUN’AUTO-ECOLE » à Selles-sur-Cher

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 6 juin 2017 par Monsieur Eric BRUNEAU, gérant de la S.A.R.L.
« BRUN’AUTO-ECOLE »,  en  vue  d'être  autorisé  à  exploiter  un  établissement  d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 33 rue de Sion à Selles-sur-
Cher (41130) sous l'enseigne « BRUN’AUTO-ECOLE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 donnant délégation de signature
à Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er –  Monsieur Eric BRUNEAU, gérant de la S.A.R.L. « BRUN’AUTO-ECOLE », est autorisé à
exploiter sous le n° E 17 041 0007 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous l’enseigne « BRUN’AUTO-ECOLE » situé 33 rue de Sion
à Selles-sur-Cher (41130).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 1er juillet 2017.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / A2 / assurer la formation A2 en A / B/B1 et à assurer
l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Eric BRUNEAU – 10 rue de la Jalterie – 41130 Châtillon-sur-Cher.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le  

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture  de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

S.A.S. « AE3 » à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 29 juin 2017 par Madame Julie FAALOUS, gérante de la S.A.S.
« AE3 », en vue d'être autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 3 rue des Minimes à Blois (41000) sous l'enseigne
« AE3 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 donnant délégation de signature
à Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er – Madame Julie FAALOUS, gérante de la S.A.S. « AE3 », est autorisée à exploiter sous le n° E 17
041 0005 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, sous l’enseigne « AE3 » situé 3 rue des Minimes à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 26 juin 2017.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories  B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Julie FAALOUS – 6 allée des Charmilles – 41150 Veuves.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le  

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES COLLECTIVITÉS LOCALES

A R R Ê T É
n°

Portant constitution de la commission locale de recensement des votes émis
pour l’élection des représentants au comité des finances locales 

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 79-15 du 3 janvier 1979 modifiée instituant un comité des finances locales chargé de
contrôler la répartition des dotations de l'État,

VU les articles L 1211-1 à L 1211-2 et R 1211-1 à R 1211-15 du code général des collectivités
territoriales,

VU l’instruction  de  M.  le  Ministre  de  l'Intérieur  NOR :  INTB1704027C  du  28  février  2017,
précisant les modalités de renouvellement des membres élus au comité des finances locales,

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture,

- A R R Ê T E -

Article 1  er : La commission locale de recensement des votes émis à l’occasion de l'élection des
représentants  des  maires  et  des  présidents  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale au comité des finances locales se réunira à la préfecture le mercredi 5 juillet 2017 à
9 h 00 en salle Robert Mandard.

Article 2: Cette commission sera composée ainsi qu'il suit :

- président :
M. le Préfet ou son représentant,

- membres titulaires :
M. Daniel LOMBARDI, Maire de Yvoy-le-Marron,

Mme Anne-Marie COLONNA, Maire de Gy-en-Sologne,
- membres suppléants :

M. Jean-Marie JANSSENS, Maire de Montrichard-Val-de-Cher,
M. Eric MARTELLIÈRE, Maire de Fougères-sur-Bièvre.

Article 3  :  Le secrétariat de la commission est assuré par le bureau des collectivités locales à la
préfecture de Loir-et-Cher.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à BLOIS, le
Le Préfet,
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« AUTO-ECOLE ROBIN » à Mont-près-Chambord
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE ROBIN » à Mont-près-Chambord

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la lettre de demande de transfert de local présentée par Monsieur Pascal ROBIN le 8 juin 2017, en vue
d'être autorisé à exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur  et  de la  sécurité  routière  situé  52 rue Nationale  à  Mont-près-Chambord (41250)  sous l'enseigne
« AUTO-ECOLE ROBIN » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant que la demande remplit  les conditions réglementaires prévues à l’article 10 de l’arrêté du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme :

ARRETE

Article 1er – Monsieur Pascal ROBIN est autorisé à exploiter sous le n° E 17 041 0006 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AUTO-ECOLE ROBIN » situé 52 rue Nationale à Mont-près-Chambord (41250).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 26 juin 2017.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des documents fournis, à dispenser la formation aux catégories
de permis de conduire suivantes : B - B1 et à assurer l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Les arrêtés préfectoraux n° 2014028-0003 en date du 28 janvier 2014 et n° 2014062-0009 en
date du 3 mars 2014 sont abrogés.

Article 12 – Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Pascal ROBIN – 73 route Nationale – 41250 Mont-près-Chambord.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Vendôme, le  

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

 La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREF 41

41-2017-06-20-001

cessation Auto-Ecole N Brisset

Arrêté portant cessation d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite,

à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé

« AUTO-ECOLE N. BRISSET » à Blois
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploiter un établissement d’enseignement de la conduite,
à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé

« AUTO-ECOLE N. BRISSET » à Blois

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier de la Légion d’Honneur.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  en  date  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté  en date  du 8 janvier  2001 créant  un registre  national  de  l’enseignement  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  41-2016-09-23-001 en date  du 23 septembre 2016 autorisant  Madame Nicole
BRISSET à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et  de la sécurité routière situé 3 rue des Minimes à Blois (41000) sous l’enseigne « AUTO-ECOLE N.
BRISSET » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-012 en date du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité à compter du 26 juin 2017, présentée le 31 mai 2017 par
Madame Nicole BRISSET, conformément au 3° de l’article 12 de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé ;

Sur la proposition de Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme.

ARRETE

Article 1er :  l’arrêté préfectoral n° 41-2016-09-23-001 en date du 23 septembre 2016 autorisant Madame
Nicole BRISSET à exploiter  sous le numéro E 04 041 0139 0 un établissement d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 3 rue des Minimes à Blois
(41000) sous l’enseigne « AUTO-ECOLE N. BRISSET » est abrogé à compter du 26 juin 2017.

…/...
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Article 2 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 3 : Madame le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée
à :

• Madame Nicole BRISSET – 6 rue du Docteur Lunier – 41000 Blois.

• Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Vendôme, le.

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

.La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté MODIFICATIF n°                       du

modifiant l'arrêté n°2014293-0051 du 20/10/2014 portant composition de la commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) de Loir-et-Cher

LE PREFET de Loir-et-Cher

VU le code général des impôts ;

VU la  loi  n°  2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances  rectificative  pour  2010  modifiée,
notamment son article 34 ;

VU  le  décret  n°  2013-993  du  7  novembre  2013  fixant  les  modalités  de  mise  en  place  et  de
fonctionnement  des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels
(CDVLLP) et des commissions départementales des impôts directs locaux (CDIDL), modifié par le
décret n°2014-745 du 30 juin 2014 ;

VU la délibération n°59 du 19/12/2013 du conseil départemental de Loir-et-Cher portant désignation
des représentants du conseil départemental auprès de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher et
de leurs suppléants ;

VU l’arrêté n°2014293-0003 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des maires et des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre appelés à siéger au sein de
la CDVLLP de Loir-et-Cher ainsi que leurs suppléants ;

VU l’arrêté n°2014293.0002 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des contribuables
au  sein  de  la  CDVLLP  du  département  de  Loir-et-Cher  ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie  du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, de la chambre des métiers et de l’artisanat  du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, des organisations d’employeurs au niveau interprofessionnel les plus représentatives et
des organisations représentatives des professions libérales du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014 ;

VU  l’arrêté  n°  41-2017-06-13-005  du  13  juin  2017  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables au sein de la CDVLLP du département de Loir et Cher ainsi que de leurs suppléants,
après consultation de la chambre de commerce et d’industrie de Loir et Cher en date du 08/12/2016
et de la chambre des métiers et de l’artisanat de Loir et Cher en date du 08/12/2016 ; 
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Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la  CDVLLP
démissionne,  perd la qualité au titre de laquelle il  a été désigné ou est  hors d’état  d'exercer ses
fonctions, conformément à l'article 4 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants du conseil départemental au
sein de la CDVLLP du département de Loir-et-Cher s’élève à 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à 9 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la CDVLLP de Loir-et-Cher dans les
conditions prévues aux articles 1er à 4 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n°2014293-0051 du 20/10/2014 est modifié comme suit, en son article 1er :

M. LASNIER Bertrand, commissaire titulaire proposé par la chambre de commerce et d’industrie de
Loir-et-Cher, représentant des contribuables est désigné en remplacement de M. HENAULT Cyrille ;

M. MATHIEU Jocelyn, commissaire suppléant proposé par la chambre de commerce et d’industrie
de  Loir-et-Cher,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en  remplacement  de  M. RAYNAUD
Emmanuel ;

Mme  MALAPERT  Sophie,  commissaire  suppléante proposé  par  la  chambre  de  commerce  et
d’industrie  de  Loir-et-Cher,  représentant  des  contribuables  est  désignée  en  remplacement  de
M. PISSIER Antoine ;

M. THIBIERGE Philippe, commissaire titulaire proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat
de Loir-et-Cher, représentant des contribuables est désigné en remplacement de M. MAINO Pierre ;

M. DENIAU Francis, commissaire titulaire proposé par  la chambre des métiers et de l'artisanat de
Loir-et-Cher,  représentant des contribuables est désigné en remplacement de Mme DE FREITAS
Agnès ;

M. BURET Stéphane, commissaire suppléant proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat de
Loir-et-Cher, représentant des contribuables est désigné en remplacement de Mme VERGER Marie ;

M. PIGEON François, commissaire suppléant proposé par la chambre des métiers et de l'artisanat de
Loir-et-Cher, représentant des contribuables est désigné en remplacement de M. FIRMAIN Didier.
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ARTICLE 2 :

La CDVLLP du département de Loir-et-Cher en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
M. SARTORI Philippe M. DUTRAY Bernard
M. BUISSON André M. BONHOMME Bernard

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. MAURICE Pierre M. MONTARU Pierre
M. GUEMON Jean Pierre M. POTHET Yves
M. GRICOURT Marc M. MARTELLIERE Eric
Mme LARIDANS Janine M. BINGLER Roland
 

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
M. BRAULT Jean Luc M. BARBE Pierre
M. LOMBARDI Daniel Mme MAINCION Isabelle
M. TOUCHET Jean Paul M. BORDE François
Mme NOUVELLON Liliane M. THORIN Christophe

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Mme CHARBONNIER Annick M PILLEFER Michel
M GERMOND Pascal M. MATHIEU Jocelyn
M. LASNIER Bertrand Mme MALAPERT Sophie
M. THIBIERGE Philippe M. BURET Stéphane
M. DENIAU Francis M. PIGEON François
M BROCHARD Fabrice M LACOUR Aurélien
M CHEVALLIER Dominique M DAYRON Fabrice
M BEAUCIEL Jacques M BRIAND Aymeric
M DUCEAU Patrice M PIQUET Stéphane
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ARTICLE 3 :

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des finances publiques de Loir-
et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loir-et-Cher.

LE PREFET,
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LOIR ET CHER
Service des affaires Foncières

Arrêté MODIFICATIF n°                       du                

modifiant l'arrêté n°2014293-0052  du 20/10/2014 portant composition de la commission
départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de Loir-et-Cher

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER

VU le code général des impôts ;

VU la  loi  n°  2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances  rectificative  pour  2010  modifiée,
notamment son article 34 ;

VU  le  décret  n°2013-993  du  7  novembre  2013  fixant  les  modalités  de  mise  en  place  et  de
fonctionnement  des commissions départementales des valeurs locatives des locaux professionnels
(CDVLLP) et des commissions départementales des impôts directs locaux (CDIDL), modifié par le
décret n°2014-745 du 30 juin 2014, notamment son article 1er ;

VU  la  délibération  n°59  du  19/12/2013  du  conseil  départemental  de  Loir-et-Cher  portant
désignation du représentant du conseil départemental auprès de la CDIDL du département de Loir-
et-Cher et de son suppléant ;

Vu l’arrêté n°2014293-0005 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des maires et des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre appelés à siéger au sein de
la CDIDL de Loir-et-Cher ainsi que leurs suppléants ;

VU l’arrêté n°2014293-0004 du 20/10/2014 portant désignation des représentants des contribuables
au  sein  de  la  CDIDL  du  département  de  Loir-et-Cher  ainsi  que  de  leurs  suppléants,  après
consultation de la chambre de commerce et d’industrie du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014, de la chambre des métiers et de l’artisanat du département de Loir-et-Cher en date du
07/07/2014 et des organisations représentatives des professions libérales du département de Loir-et-
Cher en date du 07/07/2014 ;

VU  l’arrêté  n°  41-2017-06-13-006  du  13  juin  2017  portant  désignation  des  représentants  des
contribuables au sein de la CDIDL du département de Loir-et-Cher ainsi que de leurs suppléants,
après consultation de la chambre des métiers et de l’artisanat du département de Loir-et-Cher en
date du 08/12/2016 ;
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Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la  CDIDL
démissionne, perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses
fonctions, conformément à l'article 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013 susvisé ;

Considérant  que  le conseil  départemental  dispose  d’un  représentant  auprès  de  la  CDIDL du
département de Loir-et-Cher ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 3 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre est de 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève à
5 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la CDIDL du département de Loir-et-
Cher dans les conditions prévues aux articles 6 à 9 du décret n° 2013-993 du 7 novembre 2013
susvisé ;

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n°2014293-0052  du 20/10/2014 est modifié comme suit, en son article 1er :

M.  AVEZARD  Stéphane,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme BOUCLET Guylaine ;

M.  BOURSIER  Sylvain,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. STOBIENIA Richard ;

M.  BOUTET  Michel,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. GIRARDOT Henri Pierre

M.  BLIN  Sébastien,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. THIBIERGE Philippe.

ARTICLE 2 :

La CDIDL du département de Loir-et-Cher en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DE REPRESENTANT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaire Suppléant
Mme MILLET Marie Hélène M. BISSON Jean Marie
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AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
M. BORDIER Claude M. D'ORSO Joseph
M. BORDE François M. D'ESPINAY ST LUC François
M. MARION Patrick Mme THIBAULT Agnès
 
AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
M. PAVY Olivier M. FESNEAU Marc
M. GUENIN Pascal M. GUELLIER Jean Yves

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
M.SEIGNOLLE Paul M. MINIER Francis
M. ANGINOT Jean Batiste M. SAUMET Yvan
M. AVEZARD Stéphane M. BOUTET Michel
M. BOURSIER Sylvain M. BLIN Sébastien
M. ASSELIN Cédric M. DUGUY Richard 

ARTICLE 3 :

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des finances publiques de Loir-
et-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

LE PREFET,
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PREFET DE LOIR-ET-CHER

Préfecture
Secrétariat Général
Direction de la Réglementation et
des libertés publiques
Bureau des titres
Section permis de conduire
Affaire suivie par : Mme BLIN

Arrêté portant modification de l’arrêté n° 41-2015-11-23-003
relatif à l’autorisation d’exploiter un établissement chargé
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière

délivré à   la SARL ACTIROUTE

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5, L. 213-l à L. 213-7, L. 223-6, R. 212-1 à
R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant  les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par LA SARL ACTIROUTE en date du 7 mars 2017, relative à un ajoût
de locaux concernant le déroulement des stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A  R  R  E  T  E

Article 1  er – l’article 3 de l’arrêté n° 41-2015-11-23-003  est modifié ainsi qu’il suit :

 L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle de 
formation suivante : 

- IBIS BUDGET CENTRE – 4 rue Jean Moulin– 41000 BLOIS

Le reste sans changement.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher. 

BLOIS, le 27 juin 2017

P/Le Préfet,
Le Sécrétaire Général

Julien LE-GOFF

ENREGISTREMENT
PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

    N° 
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